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économique du pays, il dépendra beau-
coup de l'état du marché international;
aussi, le Canada cherchera-t-il à amé-
liorer sensiblement sa situation par
des négociations commerciales mul-
tilatérales et d'autres initiatives vi-
sant à stimuler le commerce. Pour ac-
croître la capacité concurrentielle de
l'industrie privée sur le marché inter-
national, le Gouvernement remaniera
en profondeur ses programmes d'aide
industrielle.

Aide à la petite entreprise

... Le Gouvernement présentera des
mesures pour faciliter à la petite entre-
prise l'accès à l'aide financière et aux
autres services qu'assurent les minis-
tères, la Banque fédérale de dévelop-
pement et les institutions financières
du secteur privé.

Pour répondre aux préoccupations de
nombreux hommes d'affaires canadiens,
le Gouvernement équilibrera mieux son
besoin de données économiques et le
fardeau que cela représente pour les
petites entreprises. On réduira consi-
dérablement le nombre des sociétés
tenues de remettre des rapports statis-
tiques à l'administration. Les firmes
plus importantes, qui seront encore
obligées de communiquer ces rensei-
gnements à intervalles réguliers, pour-
ront le faire sur des formules plus
simples et moins nombreuses.

... Il vous sera donc demandé d'ap-
prouver un programme global et perma-
nent de création directe d'emplois au
bénéfice spécial des régions qu'éprou-
ve un chômage chronique élevé. D'au-
tres programmes garantiront de meil-
leures perspectives d'emploi à la
jeunesse et mettront à sa disposition
des services améliorés d'orientation
professionnelle,

... Vous serez invités à modifier la
Loi sur l'assurance-chômage de façon
à pouvoir affecter une partie de ses
fonds au maintien du revenu des tra-
vailleurs en recyclage et aider les em-
ployeurs qui gardent à leur emploi des
salariés menacés de licenciement
temporaire.

... Il vous sera demandé d'étudier cer-
tains amendements à la Loi sur l'immi-
gration qui ont pour but d'aider à la
réalisation de nos objectifs d'expan-
sion régionale et d'aménagement rural,
de favoriser l'unité familiale, d'harmo-
niser le flux d'immigration et les
possibilités d'emploi et de conserver
au Canada sa réputation de société

ouverte, tolérante et qui accueille
volontiers les originalités culturelles
les plus diverses.

Relations patronales-ouvrières

... Le Gouvernement se propose donc,
de concert avec les provinces ainsi
qu'avec les milieux syndicaux et pa-
tronaux, de travailler à l'amélioration
des relations patronales-ouvrières.

On compte établir un centre d'infor-
mation sur les négociations collectives
où les parties pourront se procurer des
données objectives sur l'économie et
la rémunération. On se propose aussi
d'encourager les ouvriers de chaque
usine à s'intéresser de plus près aux
décisions touchant leurs conditions de
travail, d'élargir les programmes d'édu-
cation de la main-d'oeuvre, de mettre
au point un code volontaire de prati-
ques équitables et de créer un orga-
nisme national destiné à améliorer la
qualité de la vie au travail.

On fondera en outre un centre d'hy-
giène et de sécurité industrielles, dont
la mission sera d'aider les entreprises
et les travailleurs à déceler les risques
professionnels et à les éliminer.

Le Gouvernement collaborera étroite-
ment avec ses propres employés des
divers ministères et sociétés de la
Couronne à améliorer, par de nouvelles
méthodes de coopération, l'hygiène et
la sécurité. Il compte utiliser ses pro-
pres services pour mettre à l'épreuve
de nouvelles façons d'améliorer les
conditions de travail et les relations
patronales-ouvrières.

Des mesures seront avancées pour
améliorer la négociation collective
dans la fonction publique, en réduire
le caractère antagoniste et assurer un
rapport équitable entre la rémunération
de la fonction publique et celle du
secteur privé.

L'économie

... D'importantes révisions de la légis-
lation en faveur de la concurrence vous
seront présentées. Car aussi bien, le
Gouvernement est résolu à poursuivre,
en l'accentuant, la politique tradition-
nelle du Canada, qui est de faire de
l'initiative privée le ressort de l'acti-
vité économique.

Le second volet de la réforme de la
politique de concurrence s'articulera
autour du renforcement des lois qui
régissent les fusions et les monopoles,
renforcement qui nous permettra d'assu-
rer à notre économie une efficacité et

un dynamisme accrus; il faut que notre
économie récompense l'imagination E
l'esprit d'initiative; qu'elle laisse lc
prix se fixer au gré des forces du mar-
ché tout en le protégeant des concen-
trations abusives. Plus la concurrence
joue librement sur le marché, moins
les gouvernements ont besoin d'inter-
venir.

... Pour favoriser la mise en valeur
consciencieuse de nos ressources na-
turelles, le Gouvernement entend pré-
senter des mesures de réglementation
de la prospection et de l'exploitation
des terres fédérales.

Les services sociaux

.Dans le domaine des services so-
ciaux, trois ans de discussions appro-
fondies entre les autorités fédérales et
provinciales ont abouti à une nouvelle
formule de partage des frais qui a
aussi contribué à assouplir les pro-
grammes de services sociaux. Le Par-
lement sera,par conséquent, appelé à
examiner une nouvelle loi qui amélio-
rera sensiblement l'efficacité des pro-
grammes à frais partagés et, surtout
ceux qui intéressent les personnes
âgées, les enfants et les handicapés.

Face au besoin général de poupon-
nières et de garderies, le Gouverne-
ment entend faciliter la mise en place
des infrastructures indispensables en
encourageant les gouvernements pro-
vinciaux à fixer une nouvelle tarifica-
tion, variable en fonction du revenu
des parents.

... Il vous sera demandé d'étudier des
amendements au Régime de pensions
du Canada afin de mieux reconnaître la
valeur de la contribution apportée à la
famille et à la société par les con-
joints, lorsque l'un deux reste à la
maison pour s'occuper des enfants
pendant que l'autre travaille à l'exté-
rieur, ou lorsqu'il y a divorce ou sépa-
ration de corps.

Le ler janvier, les allocations fa-
miliales seront indexées de nouveau
en regard de l'augmentation du coût
de la vie en 1976.

Le logement

... Un bon choix de logements à prix
raisonnable, dans un environnement
agréable, importe également au bien-
être des Canadiens. Aussi la cons-
truction d'un million d'unités en qua-
tre ans demeure-t-elle un élément-clé
de la politique d'habitation du Gouver-
nement. De concert avec les autres
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